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Kisaitou pratique du SNUipp 63 
 

Edition du 7 février 2017 

Recours en cas de trop perçu 

 
 
 

Fréquemment, des collègues se voient réclamer des sommes perçues à tort, suite à des erreurs 
commises par l’administration (indemnités versées à tort, mauvais calcul de l’indemnité différentielle 
des PE etc..).  

Face à cette situation, le SNUipp recommande aux collègues : 
 de ne jamais répondre positivement à une demande de retrait sur salaire de 

l’administration effectuée par téléphone. 
 d’exiger un courrier justifiant le trop perçu avec référence au texte réglementaire et 

échéancier du prélèvement. 
 d’adresser à l’IA-DSDEN une demande de recours gracieux. 
 de contacter la section départementale. 

 

Le recours administratif 
 

Lorsqu’une décision a été prise par une autorité administrative, il est possible de lui demander de revoir 
sa position en usant de la voie du recours administratif. Ces recours sont au nombre de deux. 
 

Le recours gracieux  
Il est transmis à l'auteur de la décision. Ce dernier 

sera, en général, l'Inspecteur d'Académie, pour les 
professeurs des écoles, le Recteur pour les professeurs 
certifiés et les professeurs de lycée professionnel, le Ministre 
pour les professeurs agrégés. 

 

Le recours hiérarchique 
Il est effectué auprès du supérieur hiérarchique de 

l'auteur de la décision contestée, c'est à dire du Ministre. 
 

Les délais de prescription 
 

La loi du 28 décembre 2011 a inséré un article 37-1 à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ainsi rédigé : 

« Les créances résultant de paiements indus effectués par les personnes publiques en matière de 
rémunération de leurs agents peuvent être répétées dans un délai de deux années à compter du premier 
jour du mois suivant celui de la date de mise en paiement du versement erroné, y compris lorsque ces 
créances ont pour origine une décision créatrice de droits irrégulière devenue définitive. […] ». 

Il en découle qu’on peut opposer une prescription de 2 ans pour les trop perçus datant de plus 
de 2 ans entre le paiement de l’avantage indu et l’émission du titre de recettes par l’Administration. 
 
 

N’engagez pas de démarche sans 
avoir saisi le SNUipp-FSU. Les 
conseillers syndicaux ou les 
commissaires paritaires, grâce à 
leurs contacts privilégiés avec 
l’administration, sauront vous 
éclairer sur les circonstances de la 
décision et vous conseiller dans les 
démarches à entreprendre. 
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L’administration responsable de carence 
 

Par ailleurs, le trop perçu n’étant pas le fait des collègues, mais des carences de l’administration, 
il est possible de demander le versement d’une indemnité au titre du préjudice subi, sur la base de 
l’arrêt du Conseil d’Etat en date du 16 décembre 2009 L’Anthoen (requête n° 314907), jugeant que la 
perception prolongée de sommes indûment versées est « principalement imputable à la carence de 
l’administration ». 
 

Les procédures de recours 
 

La démarche doit se faire en deux temps 
 

 Déposer une demande indemnitaire préalable, adressée à 
l’IA-DASEN, en recommandé avec accusé de réception (modèle de 
demande indemnitaire préalable ci-dessous) ; 

Simultanément envoyer cette même demande par la voie 
hiérarchique en courrier postal ou en courrier électronique 

 

 Après accomplissement de cette première formalité, en cas 
de rejet de la demande préalable, solliciter auprès du Tribunal 
administratif, l’annulation de la décision de rejet du recours gracieux 
et la condamnation de l’Etat à verser une indemnisation (voir modèle 
recours au TA ci-dessous). 
 

Les délais de recours 
 

Le recours devra être formé dans un délai de deux mois. 
 

 En cas de décision expresse de refus (courrier de réponse négatif du DA-SEN), à 
compter de sa notification ; 

 

 Passé le délai de 2 mois en cas de non réponse de l’administration suivant la réception 
de la demande préalable, aller au Tribunal administratif (il s’agit alors d’une décision implicite de 
refus née de ce silence). 
 
Le dossier complet, comprenant toutes les pièces, devra être envoyé en 4 exemplaires au 

tribunal administratif, avec un timbre fiscal de 35 €. 
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Modèle de demande indemnitaire préalable 
 
Envoi par lettre recommandée avec accusé de réception directement à l’IA-DASEN 
Envoi ordinaire par la voie hiérarchique 
Demander la version Word à la section départementale du SNUipp 63 
 
 
 

A ______________________ , le ________________ 
 
 
NOM Prénom 
Grade 
Ecole ou établissement 
Commune 
 
Adresse personnelle 
 
à  
 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie 
Directeur académique des  
Services de l’Education nationale 
du Puy-de-Dôme 
 
Cité administrative 
Rue Pélissier 
63034 CLERMONT-FERRAND Cédex 
 
Sous-couvert de 
 
Mme l’Inspectrice de l’Education nationale 
M. l’Inspecteur de l’Education nationale 
Circonscription de XXX 

 
 
Objet : 
Demande indemnitaire préalable 

 
Monsieur l’Inspecteur d’académie, 
 

Par un courrier en date du [à compléter], il m’a été indiqué par [à compléter] que je percevais 
indûment une indemnité [à compléter] d’un montant mensuel de [à compléter] depuis le [à compléter]. 

Ainsi, il m’a été demandé le remboursement de cette somme, par prélèvement mensuel de [à 
compléter] sur mon salaire, sur la base de la quotité saisissable (voir pièce jointe n° 1). 

Depuis, mon salaire mensuel se trouve diminué, chaque mois, de [à compléter] (voir pièce jointe 
n° 2). 
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Toutefois, cette situation me cause un préjudice indemnisable et ce, à deux titres : 
1°) une partie des créances dont se prévaut votre Administration ne pouvait faire l’objet 

d’un titre de perception dès lors qu’elles étaient prescrites et que les prélèvements 
correspondants étaient donc illégaux, 

2°) pour l’autre partie des créances dont se prévaut votre Administration, non prescrites, 
le titre de recettes concernant la perception des sommes indues relève d’une carence de 
l’Administration dont je ne peux assumer seul les conséquences. 
 
J’attire tout d’abord votre attention sur la circonstance que, concernant les indemnités indûment 

perçues du [à compléter] au [à compléter] (voir pièce jointe n° 3), vos services m’ont réclamé le 
remboursement de créances qui étaient en réalité éteintes par le jeu de la prescription. 

En effet, l’article 37-1 de la loi n°2000-321 du 28 décembre 2011 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations dispose que : « Les créances résultant de paiements indus 
effectués par les personnes publiques en matière de rémunération de leurs agents peuvent être répétées 
dans un délai de deux années à compter du premier jour du mois suivant celui de la date de mise en 
paiement du versement erroné, y compris lorsque ces créances ont pour origine une décision créatrice de 
droits irrégulière devenue définitive. […] ». 

Ainsi, alors qu’à la date du titre de recettes émis par votre Administration (voir pièce jointe n°1), 
les indemnités concernées m’avaient été versées depuis plus de deux ans (voir pièce jointe n°3), vos 
services ne pouvaient donc pas émettre de titre sur ces sommes. 

Cette faute de vos services a entraîné un préjudice financier et je sollicite donc le 
remboursement complet de ces sommes soit [à compléter]. 

 
Pour ce qui est des créances non éteintes par le jeu de la prescription, soit celles 

correspondantes aux indemnités perçues du [à compléter] au [à compléter] (production n°3), il faut 
rappeler que le Conseil d’Etat a jugé, par un arrêt en date du 16 décembre 2009 L’Anthoen (requête 
n° 314907), que la perception prolongée de sommes indûment versées est « principalement imputable à 
la carence de l’administration ». 

 
En conséquence de quoi, je sollicite aujourd’hui de votre part la réparation du préjudice que 

cette situation a engendré. 
En effet, les sommes aujourd’hui retenues mensuellement par l’administration sur ma 

rémunération ont pour effet de réduire considérablement le niveau de vie de mon foyer. 
Cette situation n’est pas sans occasionner des troubles certains dans mes conditions d’existence. 

[A préciser : A l’appui de cette argumentation, il conviendrait que les agents fassent part, le cas échéant, 
des remboursements de prêts dont ils doivent s’acquitter et pour lesquels les échéances ont été 
calculées à partir de leurs anciens revenus, de leur nombre d’enfants, du montant éventuel de leur loyer 
(etc…), et ceci afin de démontrer la gravité de la situation causée.] 
 

C’est pourquoi, cette baisse de rémunération étant directement causée par la carence de vos 
services pendant la période du [à compléter] au [à compléter] (production n°3), pour des créances non 
éteintes par la prescription de deux années de l’article 37-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 précité, 
je sollicite le versement d’une indemnité d’un montant de [à compléter], et ceci afin de réparer les 
troubles que ce comportement a causé dans mes conditions d’existence. [Pour information : le montant 
de l’indemnité réclamée pourrait par exemple être fixé aux 2/3 des sommes réclamées par 
l’Administration] 
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Vous souhaitant bonne réception de la présente et vous remerciant par avance pour la réponse 
favorable que vous voudrez bien apporter à cette demande indemnitaire, je vous prie de recevoir, 
Monsieur l’Inspecteur d’académie, mes salutations les plus respectueuses. 
 

 
Signature de l’agent 

 
Pièces à joindre 

 Décision imposant le remboursement des sommes trop perçues (courrier notifiant le 
trop perçu et la décision imposant le prélèvement) ; 

 Bulletin de salaires depuis le mois précédant la première retenue ; 
 Bulletin de salaires comportant les avantages indûment perçus. 

 
 
 

Modèle de recours au Tribunal administratif 
 

RECOURS TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE [à compléter] 
REQUETE ET MEMOIRE 

 
Pour : NOM, prénom, adresse ; 
 
Contre : la décision [expresse ou implicite] en date du [à compléter] du Directeur académique du 
département de …......................, me refusant le versement d’une somme de [à compléter] en 
réparation des préjudices causés par les fautes de l’administration du fait de l’émission d’un titre de 
perception en date du [à compléter] ; 
 
Exposé 
 
A) Rappel des faits 

Par un courrier en date du [à compléter], il m’a été indiqué par [à compléter] que je percevais 
indûment une indemnité [à compléter] d’un montant mensuel de [à compléter]. 

Ainsi, il m’a été demandé le remboursement de cette somme, par prélèvements mensuels de [à 
compléter] sur mon salaire, sur la base de la quotité saisissable (pièce jointe n° 1). 

Depuis, mon salaire mensuel se trouve diminué, chaque mois, de [à compléter] (pièce jointe 
n° 2). 

 
Compte tenu de ce que cette diminution mensuelle de ma rémunération a été causée, d’une 

part, par une erreur de droit de l’Administration dans l’application des règles de prescription de ses 
créances sur la période du [à compléter] au [à compléter] et, d’autre part, par l’erreur de liquidation 
commise par les services de l’Etat, pendant la période du [à compléter] au [à compléter], j’ai sollicité du 
Directeur académique du département de …......................, par une demande indemnitaire préalable en 
date du [à compléter] (pièce jointe n° 4) reçue le [à compléter] (pièce jointe n° 5) le versement d’une 
somme de [à compléter] visant à la réparation de mon préjudice. 

 
Toutefois, par une décision [expresse/implicite] du [le cas échéant : pièce jointe n° 6], cette 

demande a été rejetée. 
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Dans ces conditions, je sollicite du Tribunal de céans, par la présente requête : 

1°) d’une part, l’annulation de la décision de rejet [expresse/implicite] du [à compléter] ; 
2°) d’autre part, la condamnation de l’Etat à me verser la somme de [à compléter] en 

réparation des préjudices subis. 
 

B) Discussion 
Compte tenu de ce que le comportement des services de l’Etat s’agissant de la liquidation de ma 

rémunération constitue une faute de nature à engager sa responsabilité (A), le préjudice financier que 
j’ai subi ainsi que les troubles causés dans mes conditions d’existence devront être réparés (B). 
 
Sur la responsabilité de l’Etat 

Pendant [à compléter], il m’a été versé, chaque mois, une somme de [à compléter], au titre de 
[préciser selon les affaires] (pièce jointe n° 1). 

Toutefois, j’ai été informé le [date] de ce que, durant cette période, cette somme m’aurait été 
indument versée. 

C’est ainsi que, comme exposé précédemment, il a été décidé par l’Administration du 
remboursement d’une somme totale de [à compléter], selon les modalités suivantes : [à compléter 
selon les agents] (pièce jointe n° 1). 

Ce faisant, les services de l’Etat ont commis deux fautes susceptibles d’engager la responsabilité 
de l’Etat. 

 une partie des créances dont se prévaut l’Administration ne pouvaient faire l’objet 
d’un titre de perception dès lors qu’elles étaient prescrites et que les prélèvements 
correspondants étaient donc illégaux (A-1), 

 quant à l’autre partie, non prescrite, le titre de recettes concernant la perception des 
sommes indues relève d’une carence de l’Administration dont elle doit assumer les 
conséquences (A-2). 
 

A-1) Sur la méconnaissance de règles relatives à la prescription des créances de l’Administration 
Il faut tout d’abord souligner que concernant les indemnités indument perçues du [à compléter] 

au [à compléter] (production n° 3), les services de l’Etat ont en réalité réclamé le remboursement de 
créances qui étaient atteintes par la prescription. 

En effet, l’article 37-1 de la loi n°2000-321 du 28 décembre 2011 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations dispose que : « Les créances résultant de paiements indus 
effectués par les personnes publiques en matière de rémunération de leurs agents peuvent être répétées 
dans un délai de deux années à compter du premier jour du mois suivant celui de la date de mise en 
paiement du versement erroné, y compris lorsque ces créances ont pour origine une décision créatrice de 
droits irrégulière devenue définitive.[…] ». 

Ainsi, alors qu’à la date du titre de perception émis par l’Administration (pièce jointe n°1), les 
indemnités concernées avaient déjà été payées depuis plus de deux ans (pièce jointe n°3), les services 
de l’Etat ne pouvaient donc pas émettre de titre sur ces sommes. 

Cette faute est de nature à engager la responsabilité de l’Etat. 
 

A-2) Sur la carence des services de l’Etat 
En outre et pour ce qui est des créances non atteintes par la prescription, soit celles 

correspondant aux indemnités perçus du [à compléter] au [à compléter] (pièce jointe n°3), il faut 
rappeler que bien que le versement des indemnités en cause ait procédé d’une erreur de liquidation, 
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celle-ci ne m’est toutefois pas imputable, et ceci dans la mesure où la maîtrise du versement de ma 
rémunération appartient à mon employeur. 

A cet égard, le Conseil d’Etat, dans un arrêt L’Anthoen (req. n° 314907) en date du 16 décembre 
2009, a d’ailleurs jugé que la perception prolongée de sommes indument versées au requérant dans 
cette affaire était « principalement imputable à la carence de l’administration », et ceci nonobstant le 
fait que, en l’espèce, l’agent avait été informé neuf ans avant de cesser de percevoir l’indemnité qui lui a 
été indument versée jusqu’en 2006, de ce qu’il ne saurait prétendre à son bénéfice. 

Dès lors, parce qu’un tel comportement est constitutif d’une faute de l’administration de nature 
à engager sa responsabilité, le Conseil d’Etat, dans ce même arrêt, a considéré que : « il sera fait une 
juste appréciation du préjudice subi par le requérant en ramenant le montant du titre de perception émis 
à son encontre au tiers de la somme réclamée ». 

Il résulte de cette jurisprudence que, dans pareille situation, le comportement de 
l’administration qui n’a pas décelé sa propre erreur de liquidation alors pourtant que le versement des 
traitements relève de sa compétence, doit être regardé comme une faute de nature à engager sa 
responsabilité. 

Dès lors, en l’espèce, le Tribunal ne pourra que relever que les services de l’Etat, en me versant 
chaque mois [à compléter] pendant [durée], ont, de par leur carence, commis une faute de nature à 
entraîner réparation de mon préjudice. 

D’où il suit également que c’est à tort que le Ministre de l’Education nationale, de la jeunesse et 
de la vie associative a rejeté ma demande indemnitaire préalable. 

 
Sur la réparation de mon préjudice 

L’attitude fautive de l’Administration a engendré deux chefs de préjudice qui devront être 
indemnisés. 

Tout d’abord, en méconnaissant les règles relatives à la prescription, les services de l’Etat ont 
réclamé le remboursement de la somme de [à compléter] pour des créances qui étaient pourtant 
prescrites. 

Cette faute des services de l’Etat a entraîné un préjudice financier et je sollicite donc le 
remboursement complet de ces sommes soit la somme de [à compléter]. 

Ensuite, et concernant les créances non prescrites, une somme de [à compléter] est désormais 
déduite chaque mois de ma rémunération du fait de la carence des services de l’Etat. Il s’agit là d’un 
montant important qui a pour effet de réduire considérablement les revenus dont dispose mon foyer. 
Cette situation n’est pas sans occasionner des troubles certains dans mes conditions d’existence. 

A préciser : A l’appui de cette argumentation, il conviendrait que les agents fassent part, le cas 
échéant, des remboursements de prêts dont ils doivent s’acquitter et pour lesquels les échéances ont 
été calculées à partir de leurs anciens revenus, de leur nombre d’enfants, du montant éventuel de leur 
loyer (etc…), et ceci afin de démontrer la gravité de la situation causée. 

Dès lors, il sera fait une juste appréciation de mon préjudice en condamnant l’Etat à me verser la 
somme de [à compléter], laquelle correspond [par exemple : à 75% des sommes devant être retirées de 
ma rémunération en vue du remboursement des indemnités indument perçues]. 
 
Par ces motifs, 
Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin d’office, 
Je conclus qu’il plaise au Tribunal administratif de céans de bien vouloir : 

 Annuler la décision du [à compléter] me refusant le versement d’une somme de [à 
compléter] en réparation des préjudices subis du fait du comportement fautif de 
l’Administration ;  
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 Condamner l’Etat à me verser la somme de [à compléter] en réparation des troubles 
causés par l’administration dans mes conditions d’existence et de mon préjudice 
financier ; 
 

Fait à [à compléter], le [à compléter] 
 

Signature de l’agent 
 
Pièces jointes 

 Décision imposant le remboursement des sommes trop perçues (courrier notifiant le 
trop perçu et la décision imposant le prélèvement) ; 

 Bulletin de salaires depuis le mois précédent la première retenue ; 
 Bulletins de salaires comportant les avantages indûment perçus ; 
 Demande indemnitaire préalable en date du [à compléter] ; 
 Copie de l’accusé de réception de la demande indemnitaire préalable ; 
 Le cas échéant : copie de la décision expresse de rejet 

 

Coordonnées des services 
 
DSDEN du Puy-de-Dôme 
Cité administrative 
Rue Pélissier 
63034 CLERMONT-FERRAND Cedex1  
Téléphone : 04.73.60.99.00 
 
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand 
6 cours Sablon CS 90129 63033 Clermont-Ferrand Cedex 
Téléphone : 04.73.14.61.00  
Télécopie : 04.73.14. 61.22  
Courriel : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr 
 
 
 
 
 
 
SNUipp-FSU 63 – Syndicat national unitaire des instituteurs, professeurs des écoles et PEGC – Section du Puy-de-Dôme 

Maison du Peuple, 29 rue Gabriel Péri, 63000 CLERMONT-FERRAND 
Tél 04.73.31.43.72 & 09.63.28.56.75 ¤ snu63@snuipp.fr 
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